Commercialisation de bâton de manioc – GIC Nnem Mbock, Ngalli II


STRATÉGIE COLLECTIVE 

POUR FINANCER DES ACTIVITÉS DE COMMERCIALISATION INDIVIDUELLES 

Production, transformation, vente collective de manioc et bâtons de manioc

par le GIC Nnem Mbock de Ngalli II
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1- PRESENTATION GENERALE DU GIC NNEM MBOCK

Historique

Le groupe Nnem Mbock a son siège dans le village de Ngalli II, arrondissement de Soa, département de la Mefou Afamba dans la province du Centre du Cameroun (28 km de Yaoundé ; 8 km de Nkometou). Il couvre tout le territoire de Ngalli II, village Ngalli II qui compte environ 500 habitants. 

La principale activité dans cet arrondissement est l’agriculture avec comme culture dominante le cacao pour les hommes, les cultures vivrières notamment le manioc pour les femmes.

Le groupe Nnem Mbock est composé de 42 membres (dont 35 femmes) a été crée en 1999. 

Structuration

Le groupe Nnem Mbock comporte un bureau exécutif, un comité solidarité et un comité de commercialisation :

· Le bureau exécutif, avec 8 personnes (dont 6 femmes) : 1 délégué, 1 délégué adjoint, 1 secrétaire, 1 secrétaire adjoint, 1 trésorière, 1 trésorière adjointe, 2 commissaires aux comptes. 

· Le comité de solidarité est composé de 3 femmes et chargé de collecter l’argent du fond de solidarité et de l’affecter selon les différents points contenus dans le statut (deuil, maladie, mariage, baptême, etc.). Le taux annuel par membre est de 2 500 Fcfa pour un total de 1 05 000 Fcfa/an.

· Le comité de commercialisation composé de trois femmes élues pour 2 ans et chargées de commercialiser des produits, notamment du bâton de manioc qui se fait en ventes groupées. Il faut souligner ici que la vente groupée concerne essentiellement les bâtons de manioc. Les autres produits sont vendus de manière individuelle car la production n’est pas importante : certains membres ont comme activité secondaire la production d’arachides, d’autres le macabo mais tous produisent le manioc notamment sous forme de bâtons.

Les membres des différents comités ont été élus en 2004 en assemblée générale pour un mandat de deux ans qui s’achève en 2006.

Activités de production/agricoles 

Au niveau des membres

Les membres cultivent des produits vivriers (manioc, arachide, macabo : voir tableau), du cacao, développent de petits élevages (porc, poulet) et la pisciculture (carpes, kanga, tilapia,…) : .

« Classiquement », les femmes vendent individuellement leurs produits au marché de Nkometou (8 km), particulièrement le dimanche qui est le grand jour de marché. Chaque femme prépare ses produits (achat de cordes, feuilles d’emballage,…). Elle s’y rend tôt au marché pour regagner le chez elle ou aller à l’église. Elle y va en moyenne avec un filet de bâtons de manioc et une cuvette de tubercules destinée à la vente aux ménagères ou aux revendeuses venues des environs. 

Pour réduire les coûts de transport, les productrices peuvent s’organiser pour se rendre toutes au même moment au marché afin de remplir un car ou une pick-up. Le transport peut être assuré par les motos, cars et pick-up. Le transport coûte : 

· 500 Fcfa/filet de 100 bâtons de manioc en moto
· 250 Fcfa/filet de 100 bâtons en car ou pick-up de Ngalli 2 à Nkometou 
· la quantité minimum par produit est de : 

· Manioc frais ou bâtons : 
- 10 filets pour l’opep 

- 30 filets ou sacs pour le car Hiace

· Arachide : 

- 5 sacs pour l’opep

· 30 sacs pour la Hiace

Au marché chaque femme loue un l’espace de vente et se bat pour les vendre. Celles qui arrivent au marché à 6 heures ont plus de chance de vendre leurs produits aux grossistes et de retourner au village avant 9 heures. Il faut mentionner qu’avec l’expérience et le temps, les membres du groupe ont tissé des relations commerciales quoique verbales avec les revendeuses ce qui fait qu’elles écoulent leurs produits sans trop de peine. L’important est d’arriver tôt au marché : celles qui arrivent après 7 heures peuvent y passer la journée pour vendre aux ménagères et éventuellement à quelques revendeuses. 

En fin de journée, les quantités invendues sont affectées à la consommation du ménage. 

En dehors des jours de marché, les femmes peuvent vendre 20-30 bâtons de manioc ou une cuvette de tubercules de manioc via les enfants qui vont vendre à Nkometou ou dans le village. Généralement ils arrivent à tout vendre, aux passants ou aux ménagères. 

Les revenus de la vente sont destinés à la productrice qui les affecte à la satisfaction des besoins du ménage. Par ailleurs, les quantités qui ne sont pas vendues sont consommées dans le ménage ou remises aux visiteurs. Pendant les vacances, les revenus des ventes effectuées par les enfants sont répartis entre la mère et l’enfant et constituent pour ce dernier une épargne qui servira à acheter ses livres et ses cahiers à la rentrée.

	Vente individuelle au marché de Nkometou
	prix 

	(1) Prix de vente de bâtons sur le marché
	2 500 Fcfa/filet

	
	

	(2) Différents coûts de production / commercialisation
	 

	 - location de main d’œuvre
	? / ha

	 - préparation/emballage produits
	? / filet

	 - transport produit
	250 / filet

	 - espace de vente
	200 / marché


Au niveau du GIC Nnem Mbock

Le GIC a un certain nombre d’activités autour de la production : entraide aux travaux, production dans un champ communautaire de manioc (3-5 ha), transformation collective du manioc en bâton, formation (variétés, produits phytosanitaires)…

Le champ collectif de manioc a été mis en place pour répondre à certaines difficultés rencontrées par les membres (voir infra). Les bâtons issus de la transformation collective du manioc du champ du GIC sont vendus à Yaoundé au marché du Mfoundi. Avant d’aller vendre leurs produits à Mfoundi, les femmes ont prospecté le marché, pris contact avec quelques acheteuses sur place. A l’issue de ces négociations elles ont noué des relations avec 5 grossistes de bâtons de manioc au marché. C’est sur la base de leur entente verbale qu’elles livrent les bâtons le lundi et le jeudi. Elles sont payées en espèce immédiatement après que le produit soit vérifié (comptage).

Tableau : Principales productions* de Nnem Mbock (membres et GIC)

	Produits
	mesure
	Quantité produite
	Quantité /an
	Prix 
	Marchés 
	Clients

	Bâtons de 

Manioc 
	Filet 

(=100 bâtons)
	63 filets / semaine 

(= 6 300 bâtons /semaine)
	 Environs 

3 000 filets/an

(300 000 bâtons)
	4 bâtons à 100 Fcfa

2 500 Fcfa/filet 
	Nkometou 
	Bayam sellam, Grossistes, Consommateurs 

	
	
	
	
	3 bâtons à 100 Fcfa

3 000 Fcfa/filet
	Mfoundi 
	Bayam sellam



	Arachides
	Sac, Seau 

(1 sac = 50 kg )
	50 sacs / semestre


	100 sacs/an
	15 000 Fcfa/sac
	Nkometou 


	Bayam sellam, Grossistes, Consommateurs 

	
	
	
	
	20 000 Fcfa/sac 
	Mfoundi 
	Bayam sellam, Grossistes

	Macabo 
	1 cuvette (20 kg )
	50 cuvettes/ semestre
	100 cuvettes/an
	3 000 Fcfa /cuvette
	Nkometou 
	Bayam sellam, Grossistes 

	
	
	
	
	4 500 Fcfa /cuvette
	Mfoundi 
	Consommateurs


*Les bâtons de manioc sont produits en petites quantités par les femmes, et au niveau du champ communautaire; les autres cultures sont cultivées dans les champs individuels des membres et vendus individuellement (sauf si le groupe arrive à négocier une commande importante, ce qui n’est pas courant).

Schéma des circuits de commercialisation du bâton de manioc depuis Ngalli 2

Ventes individuelles à Nkometou 


Ventes groupées à Mfoundi (Yaoundé)



marché Nkometou





marché de Mfoundi

(dimanche)






(lundi et jeudi)

Limites aux activités

Il y a d’abord à la base des limites financières des membres : pour vendre son produit sur le marché, il faut d’abord que chaque femme avance l’argent pour le produire et aller le vendre : pour acheter le matériel nécessaire pour emballer les produits (cordes, feuilles le manioc,…), pour transporter les produits, louer éventuelle de main d’œuvre, et louer un espace de vente sur le marché….

Ensuite, sur le marché il y a surproduction de manioc frais : avec l’introduction d’une nouvelle variété de manioc Ekembé (1999), il y a eu forte augmentation des volumes produits. Or, sur les marchés les acheteurs de manioc frais deviennent trop peu nombreux par rapport à cette offre massive : il y a trop d’offre par rapport à la demande.

Ceci a provoqué des conséquences rapides telles que : 

· la baisse des prix du manioc frais ;

· des méventes de manioc chez beaucoup de femmes qui n’arrivent qu’à écouler que peu de manioc frais ;

· une forte concurrence entre productrices ;

· et, du fait avec la baisse des prix du manioc et des coûts de transport notamment qui restent élevés pour aller au marché, il s’en est suivi un fort endettement des membres.

Pour améliorer la situation financière pour la commercialisation des membres, la stratégie du GIC a été la mise en place d’un champ communautaire (3-5 ha), avec transformation collective du manioc du champ communautaire en bâtons et commercialisation collective des bâtons par le comité de commercialisation

3- VENTE GROUPEE DU BATON DE MANIOC 

Le bâton de manioc vendu collectivement provient du champ communautaire du groupe. Le manioc issu des champs individuels peut être transformé ou vendu frais par la productrice. Les différentes étapes sont les suivantes :

· La production dans le champ communautaire : le champ communautaire est une parcelle de 2,5 ha qui a été mise à la disposition du groupe par un membre. A côté de ce champ communautaire le groupe a créé un champ de 5 000 m² pour la multiplication des boutures utilisées pour la production du manioc. Il faut relever ici que l’idée du champ communautaire a été lancée par les femmes dans le but de partager quelque chose ensemble qui pouvait les rassembler. Avec le temps et l’opportunité qui s’est présentée de pouvoir vendre les bâtons de manioc au marché du Mfoundi, elles ont décidé d’en faire une source de revenus. Aujourd’hui, l’organisation autour du champ communautaire est sous la responsabilité de la responsable de production. Les hommes ont pour principales activités le défrichage et le sarclage du champ. Ils interviennent aussi dans la récolte. Le groupe de Ngalli prévoit augmenter la superficie du champ communautaire à 4 ha. La négociation est en cours et devrait aboutir avant le début des semis.

· La récolte du manioc dans le champ communautaire se fait par les membres du groupe de manière rotative. C’est-à-dire que, le groupe a été divisé en 4 sous-groupes. Autant chaque sous-groupe à ses tours de récolte autant il en est de même pour la transformation. Le jour de récolte est le mercredi. Le manioc récolté est acheminé par les membres, au siège, à l’aide de paniers, cuvettes, porte-tout. 

· L’épluchage se fait au siège par les membres.

· Le trempage est généralement fait par les femmes. 

· L’écrasage, à l’aide de mortier en inox du manioc, est assuré par un groupe de 7 personnes de manière rotative, souvent cette tache qui demande de l’énergie est confiée aux jeunes hommes et jeunes femmes.

· Le conditionnement des bâtons se fait en groupe de 7 personnes de manière rotative. 

· La cuisson est contrôlée par les femmes. 

· Le décompte des bâtons est réalisé par les membres du comite de commercialisation.

· La mise en sac est faite par les productrices sous la supervision du comité de commercialisation et de la présidente.
· Transport des produits : Nnem Mbock a identifié des transporteurs avec lesquels a été signé un contrat de transport selon lequel : 
· le transport coûte : 300 Fcfa/filet de 100 bâtons en car ou opep de Ngalli 2 à Mfoundi à Yaoundé (au lieu du prix de 350-400 normalement pratiqué)

· la quantité minimum par produit est de : 

· Manioc frais ou bâtons : 
- 10 filets pour l’opep 

- 30 filets ou sacs pour le car Hiace

Au niveau du marché Mfoundi, il est mieux de vendre ses produits aux grossistes qu’aux Bayam sellams pour les raisons suivantes :

· avec les grossistes, le temps d’attente pour vendre la marchandise n’excède pas 30 minutes, juste le délai de vérification des quantités et de paiement cash. Et généralement les négociations sont faites à l’avance ce qui fait que le jour convenu le groupe fait tout simplement la livraison ;

· avec les Bayam sellams, les contraintes sont de plusieurs ordres : souvent elles ne paient pas tout de suite, il faut parfois attendre 2 à 3 heures, le temps qu’elles aient vendu pour payer ; et le temps pour les négociations est souvent long. Lorsque la confiance est établie avec les Bayam sellams, la relation commerciale devient cependant la même qu’avec les grossistes.

· Gestion et contrôle de l’opération : Pour faciliter la gestion et le contrôle de toutes ces opérations certains documents sont utilisés par le comité de commercialisation et la synthèse est faite par la trésorière : 

· cahier de commercialisation où sont enregistrés :
- la nature du produit à vendre 

- le nombre de bâtons de manioc mis à disposition par le groupe pour la vente

- les coûts de transport

- les frais administratifs sur les marchés selon le lieu de vente

- la prise en charge des membres affectés à la vente

· cahier de recettes où sont mentionnées les recettes brutes et les recettes nettes et ce qui revient aux membres ayant participé à l’opération.

· Répartition des revenus de la vente : au retour du marché l’argent est sécurisé dans la caisse du GIC. Une partie servira comme fond de roulement pour le fonctionnement du GIC (10%) Le reste sert pour le crédit aux membres pour financer leurs activités de production et commercialisation individuelles.

4- RESULTAT DES ACTIVITES COLLECTIVES DU GIC

Exemple de vente de 63 filets (6 300 bâtons) à Mfoundi, Yaoundé 

	
	prix unitaire
	Quantité
	Total Fcfa

	(1) Prix de vente de bâtons 
	3 000 Fcfa/filet
	63 filets
	189 000

	
	
	
	

	(2) Total Coûts de production/ commercialisation
	 
	 
	24 250

	 - location de main d’œuvre
	300
	63 filets
	18 900

	 - préparation/emballage produits
	1 000
	1
	1 000

	 - transport produit
	1 000
	1
	1 000

	 - chargement
	50
	63
	3 150

	- espace de vente
	200
	1
	200

	(3) Marge commerciale = (1) -(2)
	 
	 
	164 750

	Somme prélevée pour le fond de roulement 
	10%
	
	16 475

	Somme pour le crédit aux membres*
	
	
	148 275


*le crédit est accordé au prorata des jours travaillés dans le champ communautaire.

Champ collectif
 300 bâtons/sem. x 100 Fcfa/3 bâtons = 10 000 Fcfa/sem.


soit sur 1 an: 


10 000 Fcfa/semaine x 52 semaines = 520 000 Fcfa/an

Cotisations


2 500 Fcfa/membre x 42 membres = 1 260 000 Fcfa/an






TOTAL = 1 780 000 Fcfa/an

5- BILAN

La fonction clé de crédit du GIC a permis de résoudre le problème des besoins financiers des membres pour commercialiser leurs produits individuels. Mais le problème de surproduction demeure : les femmes ne peuvent faire face au manque de débouchés pour le manioc frais sur le marché. 

Et en l’instant, il n’y a pas de possibilité de transformer du manioc en bâton faute d’équipements adéquat. Pourtant il y a une forte demande de bâton
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